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Licenciement inaptitude/maladie pro et
CSG/CRDS

Par fred41, le 27/01/2023 à 15:00

Bonjour a tous,

Je suis licencié pour inaptitude, suite a une maladie professionnele reconnue, avec status de
travailleur handicapé.
Sur mon bulletin de salaire de solde de tous comptes apparaissent des lignes de cotisation
retraite, CSG imposable et CSG/CRDS imposables.
Je pensais que dans mon cas, il n'y avait aucun montant de mon licenciement qui devait etre
soumis a l'impot.
Y a til une subtilité qui m'a echapée?

Mon bulletin

------------
les infos que j'ai trouvées :

L’indemnité de licenciement peut être exonérée des cotisations sociales et des CSG/CRDS
sous réserve des plafonds établis par les articles L136-2 et L242-1 du Code de la sécurité
sociale. Elle n’est pas notamment assujettie au CSG/CRDS ni aux cotisations sociales si elle
n’excède pas le montant de l’indemnité légale ou conventionnelle ou la somme de 77 232 €.

--

Elle est également exonérée de l’impôt sur le revenu sous réserve des plafonds suivants (art.
80 duodecies du Code général des impôts) :

Montant de l’indemnité légale ou conventionnelle : 2 fois le montant de la rémunération brute
annuelle perçue l’année précédant le licenciement, dans la limite de 228 240 € pour les
indemnités encaissées en 2015 : 50 % du montant de l’indemnité perçue dans la même limite
de 228 240 € pour les indemnités encaissées en 2015.

Enfin, l’exonération est acquise sans considération de ces plafonds pour les indemnités
encaissées dans le cadre d’un PSE (Plan de Sauvegarde de l’Emploi). Il en est de même
pour les indemnités et dommages et intérêts pour licenciement consécutif à un accident du
travail ou une maladie professionnelle.
------------

D'avance Merci.

https://uce2adf3a2895b326e0f99a3a22a.previews.dropboxusercontent.com/p/thumb/ABxlJGhVImB3xrH3St-eeXbqsHjt7g2sdSeab8jmjPlqEFffqeRYlRWUcwfL4fbL75mjsbsr2ZwmgNIPgEVBei1V39lC6nSgicgL5Nta1HGIF5FXuwRsFKAZpyXnCAUYJBVyq49qDYQ1kgCa3D8WQ3knDuBKvO3w19pUTh7XkVEcC_CXCCgHFxsHz6aDR2pyhkYaapSXxHOg7qn4rMV7mWD2I27Eq7eSz6SrWqQ7nE8Ms7I2wg5Hrt2utae2E3QVaKsUP27V45ZqwSZesVujKgC58hUs3ktB43Us5yn_E8w70CNboSIopKzyx2qdSveE4F9yDJY5sMhlW1y_qS0NpMmYDRbwq6nm4HV9Lzqeovgulhc0s15jAT2YOw2vwYpAwEW--iEyltrnxEMo8XInbueNW7RO3kfxkta_3CjO6ECRTw/p.jpeg


Par P.M., le 27/01/2023 à 15:40

Bonjour,

Tout dépend sur quoi porte la cotisation retraite et CSG / CRDS car l'exonération ne porte que
sur l'indemnité de licenciement ce qui semble respecté puisque c'est sur des salaires et
indemnité de congés payés...

Par fred41, le 27/01/2023 à 22:46

Bonjour,

Effectivement cela ne semble calculé que sur les indemnités de congé payés et de preavis.

Merci
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